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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS u «vri.r 1935 
D O U A N I E R S E T LE C O M M E R C E Dis t r ibut ion spéciale 

Comité de l ' éva lua t ion en douane 

SEANCE EXTRAORDINAIRE SUR L'ADEQUATION ET L'EFFICACITE 
DE L'ACCORD ET LES OBSTACLES A SON ACCEPTATION 

PAR LES PARTIES CONTRACTANTES 

Note du Président 

1. Au sujet des accords et arrangements Issus des NCM, les PARTIES 
CONTRACTANTES ont adopté, le 30 novembre 1984, les dispositions cl-aprês 
(L/5756): 

"Conformément à la Décision ministérielle de 1982 concernant les 
accords et arrangements Issus des NCM, les PARTIES CONTRACTANTES: 

a) Invitent chaque Comité ou Conseil à examiner, lors d'une 
séance extraordinaire, dans quelle mesure l'accord ou 
l'arrangement concerné est adéquat et efficace et quels sont 
les obstacles qui ont pu s'opposer â son acceptation par les 
parties contractantes et à offrir aux parties contractantes 
non signataires la possibilité d'exprimer leur* vues au 
cours des débats; 

b) décident de charger le secrétariat de regrouper les obser
vations faites et les conclusions adoptées par chacun des 
Comités ou Conseils et de fournir un rapport qui sera 
ultérieurement examiné par un Groupe de travail ouvert à 
toutes les parties contractantes; et 

c) sont convenues de demander au Groupe de travail mentionné à 
l'alinéa b) ci-dessus de présenter au Conseil des repré
sentants, à sa réunion de juillet 1985, un rapport sur les 
résultats obtenus. Le Conseil examinera la question, y 
compris toutes nouvelles mesures qui pourraient être prises, 
au regard de la Décision ministérielle de 1982." 

2. Pour donner suite à l'invitation faite à l'alinéa a), il est suggéré 
que le Comité tienne une séance extraordinaire, ouverte aux parties contrac
tantes non signataires, dans le cadre de sa prochaine réunion ordinaire 
prévue pour les 9 et 10 mai 1985. 

3. On peut penser que les renseignements obtenus au cours des consul
tations informelles qui ont eu lieu avec les observateurs, ainsi que le 
Comité en était convenu (VAL/M/11, paragraphe 12), se révéleront utiles 
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pour cette séance extraordinaire du Comité. Il conviendrait peut-être de 
présenter, à ladite séance, un rapport approprié sur ces consultations 
informelles. 

4. Il est suggéré de consigner au procès-verbal de la séance extra
ordinaire du Comité, conformément à la pratique établie, les observations 
et les conclusions qui pourraient être formulées, et de les communiquer au 
secrétariat afin que celui-ci puisse s'acquitter des tâches qui lui 
incombent au titre de l'alinéa b) des dispositions prises par les PARTIES 
CONTRACTANTES. 

5. Les membres du Comité qui ont des observations à formuler sur la 
manière de procéder proposée dans la présente note sont invités à me les 
communiquer, par l'intermédiaire du secrétariat, pour le 28 février 1985 au 
plus tard. 


